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Monsieur le President,

le Gouvet'nement de 1 'Union des Republiq,ues social1stes sovietiques demande que

le Conseil de securitc se reunisse d'urgence pour examinet' la ~uest1on des act~J

agressifs commis par les forces acr1ennes des Etats-UDis d'Amet'i~ue contt'e

l'UDion sovictique et de la menace que ces aetes constituent pour la paix

universel1e. Si eette c.uest1on exiga un examen innncd.1at, e' est parce que 1es

acronefs mi1itait'es des Etats-Unts d'Am6rique ont vio1c a plusieurs reprises

l'espace aorien de l'URSS et que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a d6clare

que ces actions, qui constituent one violation des frontieres d'autres Etats

souverains, font partie de sa po1:ttic.;,ue officielle. Conformement a. la Charte

des Nations Unies, la responsab11ite principale du maintien de la paix et de la

securitc internationa1es incombe au Conseil de securite. En consequence, le

Gouvernement sovi6tique espere que le Consei1 de securite examinera d'urgence la

question mentionnee ci-dessus et qu'il prendra les mesures neeessaires pour mettre

fin aux agis' .1ents des Etats-Unis d'Amerique, qui constituent une provocation

sans preccdent et une menace contre la cause de la paix. Un memoire e}~1icatif

dans 1f':lquel se trouvent de plus amples details vous est adresse.
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